
Un partenariat national
des membres fondateurs

Professionnels, collectivités et entrePrises

Hortis
Les responsables d’espaces nature en ville

Aitf
Association des Ingénieurs Territoriaux de France

Attf
Association des Techniciens Territoriaux de France

fédération nationale des cAUe
Conseils d’Architecture, d’Urbanisme et d’Environnement

UneP
Union Nationale des Entrepreneurs du Paysage

AstreDHor
Institut technique de l’horticulture

recHercHe et formAtion

inrA
Institut National de la Recherche Agronomique

AGrocAmPUs oUest - centre d’Angers
Institut National d’Horticulture et de Paysage

cnfPt
Centre National de la Fonction Publique Territoriale

Université d’Angers

Avec le soUtien De

lA PlAteforme nAtionAle D’informAtion
tecHniqUe et D’exPérimentAtion 

sUr les esPAces verts

Avec le parrainage
de l’Association des maires de france

Avec le soutien du pôle de 
compétitivitéveGePolys

Nom de la structure :  .................................................

Nom du contact : .......................................................

Courriel obligatoire :...................................................

Pour les entreprises 
     Nombre de salariés :   ..............................................
   
 Code APE : ...........................................................

     N° SIRET :  ............................................................

Adresse :  ..................................................................

  ..........................................................................

Ville : ................................ Code postal : ....................

Tél. :  .......................................................................

Fax :      ....................................................................                              

Adhésion à Plante & Cité pour l’année :  .........................

ModE dE RègLEMENT

   Mandat administratif

   Chèque bancaire - À l’ordre de : Association Plante & Cité

   Virement bancaire

Une facture sera envoyée à l’adresse indiquée ci-dessus après réception du 
bon de commande. Coordonnées bancaires : Association Plante & Cité
Crédit agricole Angers IBAN : FR76 1790 6000 3227 3009 3500 039

Bulletin d’adhésion
remplir le bulletin d’adhésion ci-dessous et cocher

le montant de cotisation correspondant au dos

www.plante-et-cite.fr 
Maison du Végétal - 26, rue Jean dixméras - 49066 ANgERS Cedex 1 

 tél : +33 (0)2 41 72 17 37 fax : +33(0) 2 41 72 25 67 
courriel : contact@plante-et-cite.fr

Retourner à :

Plante et cité 
Maison du Végétal
26, rue Jean dixméras
49066 ANgERS Cedex 1
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LES missions dE
PlAnte & cité
innover PoUr le DéveloPPement DUrABle
Pour accompagner l’évolution des pratiques professionnelles 
dans le respect de l’environnement.

AcqUérir De noUvelles références
En organisant des programmes d’études, d’expérimentations 
sur des thèmes, décidés en commun et qui correspondent 
aux attentes des professionnels des espaces verts.

mUtUAliser les sAvoirs
Par une veille scientifique et technique et par des 
échanges de connaissances et de pratiques entre les profes-
sionnels. Plante & Cité est animateur du site Internet 
www.ecophytozna-pro.fr

6 THèMES dE recHercHe
ET d’exPérimentAtion 

Agronomie, sols urbains 
et conduite des végétaux

 
Protection Biologique intégrée 
et gestion de la flore spontanée

  
choix des végétaux 

et innovation végétale
  

économie et management
  

écologie et biodiversité
  

végétal, paysage et urbanisme : 
approches intégrées

tArifs D’ADHésion à l’AssociAtion
Adhésion par année civile

collectivités territoriAles
villes, communautés urbaines, 
d’agglomérations, de communes
     200 001 hab.  3 090 €
  de 100 001 à 200 000 hab.  2 060 €
  de 50 001 à 100 000 hab.  1 235 €
  de 30 001 à 50 000 hab.  825 € 
  de 10 001 à 30 000 hab.  515 € 
  de 5001 à 10 000 hab.  310 € 
  de 2001 à 5000 hab.  205 € 
     2000 hab.  105 € 

conseils Généraux
     1 000 001 hab.  3 090 €
  500 001 à 1 000 000 hab.  2 060 €
     500 000 hab.  1 030 €
conseils régionaux 3 090 €

entrePrises 
de la filière du paysage et du végétal

     501 salariés  1 545 €
  de 101 à 500 salariés  720 €
  de 51 à 100 salariés  515 €
  de 21 à 50 salariés  310 €
  de 11 à 20 salariés  205 €
     10 salariés  105 €

BUreAUx D’étUDes

     51 salariés  1 545 €
  de 11 à 50 salariés  1 030 €
  de 5 à 10 salariés  515 €
  de 2 à 4 salariés  310 €
  Entreprise individuelle ou exercice en libéral 155 €

  Etablissements de formation
  technique et supérieure 310 €

 
 Autres membres

  (bailleurs publics, sociétés d’HLM, Parcs Naturels        Nous
  Régionaux, autres entreprises... ) Contacter

Retrouvez toutes ces informations sur :

www.plante-et-cite.fr

services APPoRTÉS 
AUX ADHérents
 Participez aux :

- Journées techniques (5 journées techniques par an)

- Groupes de travail thématiques
1 réunion annuelle pour faire remonter vos problématiques de 
terrain et vos attentes, pour de nouveaux projets d’études

 recevez :
- le bulletin mensuel Références Plante & Cité
Ce bulletin de veille vous offre un panorama des articles parus dans la 
presse spécialisée espaces verts et paysage, française et étrangère.

- la lettre mensuelle de Plante & cité
- la publication annuelle de Plante & cité

  «Mieux intégrer la flore spontanée en ville
  pour une approche écologique du désherbage»
  Premier numéro diffusé en 2015 
  disponible uniquement au format papier

 Accédez aux ressources sur le site internet : 

• Fiches bibliographiques
• Fiches de synthèses
• Résultats d’expérimentations
• Réalisations originales
• Prescriptions techniques
• Outils en ligne

 


